
L’UFAP UNSa Justice vous informe par arrêté
du Garde des Sceaux  en date du 29 octobre

2024, le nombre total de postes offerts au titre
de la 2ème session de l’année 2024 à l’examen
des capacités  professionnelles pour l’accès au

grade de major pénitentiaire est fixé à 444.

Le nombre de postes au titre du tableau
d’avancement est fixé à 56.

Plus d'infos sur ufap.fr
Le 06 novembre 2024
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